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« 11.- Le III du même article est complété par un ali-
néa ainsi rédigé :

« Par exception aux dispositions précédentes, la
compensation versée aux départements en 1993 en
contrepartie de l'exonération accordée en application
du b du I est égale au montant des hases exonérées à ce
titre en 1993, multipliées par le taux de la taxe foncière
sur les propriétés non bâties voté par le département
pour 1993.

La parole est à M . le ministre.
M. le ministre du budget . Monsieur le président, avec

votre autorisation, pour faciliter la compréhension de la
représentation nationale, je présenterai ensemble les trois
mesures qui font l'objet des amendements déposés par le
Gouvernement à la suite de la conférence_ agricole qu'a tenue
à l'hôtel Matignon le Premier ministre le 7 mai dernier avec
l 'ensemble des organisations agricoles.

Je rappelle à l'Assemblée (lue les mesures qui lui sont pro-
posées représentent un coût de 1,5 milliard de francs, auquel
s'ajoutent les 400 millions de crédits destinés aux agri-
culteurs, qui avaient été gelés par le précédent gouvernement
et que nous rétablissons.

Le dispositif comprend trois mesures fiscales que la pro-
fession et le Gouvernement considèrent comme prioritaires.

La première est l'exonération, dès 1993, d'un tiers de la
part départementale de la taxe foncière surles propriétés non
bâties, sur les terres agricoles. Elie ne devait intervenir
qu'en 1994. La situation des entreprises agricoles impose
que nous en accélérions la mise en oeuvre . C'est la raison
pour laquelle nous proposons dès 1993 cet allégement de
charges, qui représente 800 millions de francs. La suppres-
sion du reste de la taxe foncière interviendra par tiers
en 1994, en 1995 et en 1996; le coût pour l'année 1994
s'élèvera à 500 millions.

La deuxième mesure est l'exonération de la taxe foncière
sur les propriétés non bâties des jeunes agriculteurs. Elle est
moins importante que la précédente, maisle Gouverne-
ment, comme la profession„ a considéré qu' il fallait adresser
un signe aux jeunes agriculteurs, pour bien montrer qu' il ne
se résolvait pas à voir l'agriculture mourir et qu' il souhaitait
un renouvellement de cette professionet combien indispen-
sable à l'équilibre de notre territoire et de notre économie.
Cette mesure ne s'applique qu'aux jeunes agriculteurs qui
exploitent une entreprise individuelle.

La troisième mesure, est, elle aussi, symboliquement
importante. Elle tend à renforcer l'aide à l' investissement
des entreprises agricoles, investissement qui est fondamental
pour qu'elles s'adaptent aux mutations de l'agriculture et
accroissent leur compétitivité. Pour ce faire, la déduction fis-
cale pour investissement sur les bénéfices inférieurs à
150 000 francs serait majorée de 50 p. 100 et passerait de
20 p. 100 à 30 p. 100.

Ces mesures ont été excellement accueillies par l'ensemble
des organisations agricoles. Elles font l'objet d'un certain
nombre d'amendements que le Gouvernement demande à
la représentation nationale de bien vouloir accepter.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Philippe Auberger, rapporteur général La commission

est très favorable à l'amendement n̂1.
Je me réjouis que le ministre du budget soit à l'écoute tirs

agriculteurs et de leurs représentants. De la part de l'élu
d une zone urbaine, c'est de bon augure car chacun le sait,
les problèmes agricoles sont extrêmement préoccupants.

Une exonération de la part régionale avait été accordée
sous le précédent gouvernement et avait trouvé sa traduction
dans l'article 9 de la dernière loi de finances, mais, manifes-
tement, elle était insuffisante . L'effort qui nous est proposé
aujourd'hui est très important puisqu' il représente 800 mil-

lions de francs. Compte tenu de leur difficultés et de la situa-
tion financière générale, les agriculteurs y seront donc très
sensibles.

Etalée sur trois ans, l'exonération devrait être totale
en 1996.

Mitons que l'exonération d'un tiers en 1993 est entière..
ment compensée . Nous saluons ce geste du Gouvernement,

l
ui était d'ailleurs rendu nécessaire par le fair que les budgets

les départements sont votés et qu' il aurait été très difficile à
ces derniers, qui connaissent, en raison du poids de l'aide
sociale, des difficultés financières, de financer ne serait-ce
qu 'une partie de cette exonération.

En tous points, cet amendement est satisfaisant. le sou-
haite que l'Assemblée l'adopte à l' unanimité.

M . le président. Sur l'amendement n" I, je suis saisi de
plusieurs sous-amendements.

M . Bonrepaux a présenté un sous-amendement, ri" 168,
ainsi rédigé :

1 . - Compléter le I de l'amendement n" 1 par l'ali-
néa suivant :

Ces dispositions concernent les terres agricoles fai-
sant partie d'une exploitation . Cette exonération doit
bénéfcier à l'exploitant.

Il . - Compléter cet amendement par les para-
graphes suivants :

« 111. - La dotation globale de fonctionnement des
départements est majorée à due concurrence.

« 1V. - Les pertes de recettes sont compensées par
une majoration à due concurrence des droits visés à
l 'article 575 du code général des impôts. »

La parole est àm . Augustin Bonrepaux.
M. Augustin Bonrepaux . Les mesures que présente le

Gouvernement en faveur des agriculteurs font suite à un
premier plan d' adaptation de la politique agricole
commune, qui avait déjà été mis en oeuvre l'année dernière.
Ainsi, la part régionale de la taxe foncière a déjà été allégée.
Ces mesures vont dans le bon sens. Il ne faudrait pas pour
autant oublier que dans les négociations du GATT la fer-
meté teste de rigueur.

	

'
Pour en revenir à l'exonération proposée, monsieur le

ministre, si elle s'appliquait sans discernement, elle pourrait
avoir dans certaines zones des effets contraires aux objectifs
souhaités. En effet, le foncier non bâti comprend plusieurs
catégories de terres outre les terres agricoles; et au sein de ces
dernières, celles qui sont exploitées et celles qui ne le sont
pas. Si on ne distinguait pas les terres agricoles d'abord, puis
celles qui sont exploitées de celles qui ne le sont pas, on ris-
querait d'exonérer des catégories qui n'en ont certes pas
besoin, et, en tout cas, de ne pas atteindre le but qn'on s est
fixé, à savoir aider les agriculteurs.

Il faut donc s'assurer en premier lieu que l'allégement va
bien bénéficier aux agriculteurs. Or, tous ne sont pas pro-
priétaires des terrains qu' ils exploitent. Depuis trois ans Sue
nous consentons des allégements fiscaux, je répète yu on
n'est jamais certain que l'allégement soit répercuté sur l'ex-
ploitant. Je suis même sûr du contraire. L 'objet de mon
sous-amendement est de le garantir.

Il est un autre effet pervers, que connaît bien
M . Inchauspé, lui aussi élu des Pyrénées: en zone de mon-
tagne, les agriculteurs - cela peut paraître contradictoire -
manquent parfois de terrains, parce qu'on ne veut pas leur
consentir de locations. Si l'allégement ne tenait pas compte
de ces distinctions, on risquerait de diminuer l'impôt de
propriétaires qui refusent que leurs terres soient exploitées.
C'est pourquoi, monsieur le ministre, je vous demande
d'examiner attentivement la formule que je propose, ou
toute autre formule allant dans k même sens: aider les agi-
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culteurs, certes, mais ne pas utiliser l ' argent public à des tins
opposées à celles que nous recherchons tous.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission sur le
sous-amendement n" 168 ?

M . Philippe Auberger, rapporteur général. La commission
a rejeté ce sous-amendement pour deux raisons :

D ' abord, la distinction que propose M . Bonrepaux est
très difficile à faire . Elle supposerait que des inspecteurs des
services fiscaux aillent vérifier si les terres sont exploitées et
par qui elles le sort.

Ensuite, M . Bonrepaux semble déplorer que la mesure
puisse bénéficier, le cas échéant, aux propriétaires . Je lui rap-
pelle que le code rural prévoit, à défaut d ' un autre accord
entre les parties, une répartition de la charge du foncier non
bâti entre le propriétaire et le locataire . Etus, l ' un et l ' autre
de départements ruraux, nous devons reconnaître que,
souvent, le propriétaire a beaucoup de vertu à louer ses
terres, leur rapport étant actuellement extrément faible . De
ce fait, qu ' il partage avec l ' exploitant l ' exonération de fon-
cier non bâti ne paraît ni anormal, ni exorbitant.

Si on refusait aux propriétaires le bénéfice de cette
mesure, en les inciterait à vendre leurs terres . Cela plonge-
rait les exploitants dans une situation très difficile en les
contraignant à acheter, donc en les précipitant dans le cycle
infernal de l'endettement . Ou alors d ' autres les achèteraient
et l ' exploitant se verrait privé de son de son outil de travail.

Nous devons, au contraire, dans la conjoncture actuelle,
encourager la solidarité entre les propriétaires et les exploi-
tants . Le code rural le permet . Le sous-amendement de
M. Bonrepaux irait à l 'encontre de ce soute.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement. sur le
sous-amendement n" 168 ?

M . le ministre du budget. Le Gouvcrment partage le sen-
timent de M . le rapporteur général . Le dispositif que pro-
pose M . Bonrepaux supposerait la tenue non seulement
d ' un fichier des parcelles, mais également d ' un fichier des
exploitations dont la mise à jour constante exigerait des
moyens et des contraintes, notamment déclaratives, hors de
proportion avec l ' intérêt qu ' il présente.

J ' ajoute que l 'exonération de la taxe sur le foncier non bâti
profite à l 'exploitant, directement s ' il est propriétaire, indi-
rectement lorsqu ' il est fermier puisque, à ce dernier, le pro-
priétaire n 'en réclamera plus ni la part régionale, ni la part
départementale.

Voilà pourquoi le Gouvernement demande le rejet du
sous-amendement de M . Bonrepaux.

M. le président . Je vais mettre aux voix le sous-amende-
ment n" 168 . . .

Rappel au règlement

M . Alain Bocquet . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président. La parole est à M . Alain Bocquet, pour
un rappel au règlement.

M. Alain Bacquet. J ' ai plusieurs choses à dire sur les opé-
rations de vote et, en premier lieu, sur ce qui s ' est passé tout
à l ' heure.

M . le président . Monsieur Bocquet, l ' incident est clos !

M . Daniel Colliard . Pas pour nous !

M . le président . Monsieur Bocquet, vous avez la parole
pour un rappel au règlement.

M. Main Bocquet . Nous avons, bien entendu, l ' intention
de voter en faveur du sous-amendement proposé par nos
collègues socialistes.

Tout à l ' heure, sur une proposition de M . Gantier - qui
ressemblait fort à de ia surenchère : favoriser toujours plus le
capital -•, proposition qui tendait à plafonner à 4 000 francs
les droits dus sur les opérations de bourse, M . le ministre
s ' en remettait à la sagesse de l 'Assemblée.

M . André Fanion . Ce n ' est pas un rappel au règlement
M . le président . Monsieur Bocquet, nous n ' en sommes

plus à cet amendement !
M . André Fenton . Monsieur l président, M . Bocquet se

moque de vous !

M . Alain Bacquet . Quand on discute un collectif bud-
gétaire qui engage l ' avenir de notre pays et de notre peuple,

convient que les députés soient présents dans l 'hémicycle.
Je vous fais remarquer que, sur vingt-deux députés comnns-
nistes, onze sont présents, et nous attendons encore deux de
nos collègues, Mme Jambu et M . Braouezec, qui sont rete-
nus par des réunions de conseil municipal.

Qu'on s'en remette à la sagesse de l ' Assemblée, suit !
Encore faut-il que ses membres soient présents en nombre
suffisant !

Je demande donc, avant le vote sur le sous-amendement
n" 168, la vérification du quorum, en vertu de l ' article 61 du
règlement.

M . le président . Je suis saisi par le président du groupe
communiste d 'une demande faite en application de
l ' article 61 du règlement, tendant à vérifier le quorum avant
de procéder au vote sur le sous-amendement n" 168 . J ' attire
l 'attention du président du groupe communiste sur les
conséquences de cette demande.

Mme Muguette Jacquaint . Nous en sommes bien
conscients, ainsi que de celles du collectif budgétaire !

M . André Fenton . lis ont décidé de saboter le débat !
G:'.vriametiom sur ler barres du groupe communiste . )

M. Alain Bouquet . Er vous de saboter les intéréts des
Français !

M. le président . I .c vote est donc réservé dans l 'attente de
la vérification du quorum qui aura lieu dans l 'hémicycle.

M. Maxime Gremete. Appelez vos amis, il faut les faire
lever !

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue. Elle sera reprise
à vingt-trois heures trente.

(La séance, suspendue à vingt-trois heures, est reprise à vingt-
trois heures trente.)

M . le président. La séance est reprise.
Le bureau de séance constate que le quorum n ' est pas

atteint.
Conformément à l ' alinéa 3 de l 'article 61 du règlement, je

vais lever la séance . Le vote sur le sous•-arr.endement n" i68
est reporté à la prochaine séance, qui ne pourra avoir lieu
que dans une heure.

La parole est à M . ie ministre du budget.
M . le ministre du budget . Monsieur le président, je

demande au nom du Gouvernement que l ' Assemblée
reprenne le débat dans une heure.

2 l

ORDRE DU JOUR

M. le président . Vendredi 28 mai, à zéro heure trente-
cinq, quatrième séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi de finances rectifi-
cative pour 1993 n " 157 (rapport n" 210 de M . Philippe
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Auberger, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan ;

Avis n" 207 de M . Michel Péricard au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales.

Avis n" 206 de M . René Galy-Deiean au nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées,

Avis n" 112 de M . René licautnotu au nom de la commis-
sion de la production et des échanges).

La séance est levée.
(Lu séance est levée à vingt-trois heures trente-cinq.)

fr Directeur du ser vice du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

)LAN PINCi1OT
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 3e séance

du jeudi 27 mai 1993

1

SCRUTIN (No 14)
sur l'amender, ' n e 54 de M. Maxime Gremetz, perlant article

additionnel r:, ,ès l'article 2 du projet de loi de finances recrif-
cative pour 1993 (surtaxé de 5 p. 100 d l 'impôt sur le revenu
pour les revenus frnaneiers des placements finanriers et immobi-
liers).

Nombre de votants 	 568
Nombre de suffrages exprimés	 568
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 87
Contre	 481

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE. DU SCRUTIN

Groupe R.R.R . (258) :
Contre : 254.
Non-entants : 4 . - MM . Jean Marsaudon, pierre Mazeaud,

Eric Raoult (président de séance), Philippe Séguin (prési-
dent de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D.F . (214) :
Contre : 214.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 57.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 7 . - MM. Gilbert Sommet, Bernard Charles, Régis

Fauchoit, Gérard Saumade, Jean-Pierre Soisson, Bernard
Tapie et Emile Zuccarelli.

Contre . l L
Non-entants : 5. - MM. Main Ferry, Alfred Muller, Mme

Christiane Tauhlra-Delannon, MM . Paul Vergés et Aloyse
Werhouver,

Nom-instilla (2) :
C'ontre : 2 . - MM. Michel Mercier et Miche! Noir.

Ont voté pour

MM.
Gilbert Arisante Jean-Micl et Jean-Pierre
François Amal Bobeuse Ddeiaidae
Henri d'Atnilo Didier Besland Bernard Derain
Rémy Mettrai Jean-Pierre Braine Miche! Dater
Jean-Marc Armait Patrick Beataeate Julien Dra?
Jean Pierre Bs!Iipsd Jean-Pierre Bravi Pierre Dama
Claude Barteoae Jacques Malles Dominique Dupilet
Christian Bataille René Catpusder Jean-Paul Darlan
Jean-Claude Betaaa Laurnt Catala Henri EmmaaeeB!
Gilbert Baomet Baroud Cha pka Laurent Faits
Jean-Claude Raseiad Jan-Pierre Régis Faacht
Michel Benne Chintlenaeal Jacques Md
Gilbert Bkmy Daniel Cslllard Cime Germea&
Main Boogaat Centilk Dandins Ramille Geta
3m-Claude Isle Mme Martiiaa Dnid Jean-Claude GaFsert
Augustin Bearelpasx Bernard »mise André Gide

Jean G!arany
Miche! Grandpierre
Maxime Grea►xtz
Jacques Gsyard
Georges Hage
Guy Hermier
Jean-Louis 19tan
Mme Muguette

Jaegaaiat
Frédéric Jalton
Mme Jaune Jamlw
Serge JaageJa
Charles !niella
Jean-Pierre Ruchais
André Labarrère

MM.
Jean-Pierre Abelia
Jean-Claude Abrioux
Bernard Aeenyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre AikernnI
Mme Nicole Ameliae
Jean-Paul Anciaux
Jean-Marie André
René Madré
André Angot
Daniel Ante
Henri-Jean Arma
Jean-Claude Amie
Philippe Auberger
Emmanuel Aehert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Aodair
Gautier Media«
Mme Martine Aurillac
Pierre rarie3et
Mme Roselyne

Barkla
Jean-Claude Ulm
Patrick Celtmry
Claude Barat
Gilbert Barbier
Jean Sankt
Didier Barbai
François Bernin
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bastes
Hubert Buren
Jean-Pierre 8aattsal
Dominique Bardis
Jacquet Baud
Chiffes leur
Jean-Louis Baemmeat
René amusent
Pierre Didier
Jean Nigaud'
Didier Bé &
Christian Btgelb
Jean-Louis Bixaad
André Bertha
Jean-Gilles

aertImaie er
Jean-Marie Bertrand
Léon Bmhni
Jean Imam

Jack Lang
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Pnom
Main Le Yen
Martin Meby
Georges Marchais
Marius Masse
Didier Matha
Jacques Meilick
Paul Merdera
Louis Mecaadeau
Jean-Pierre Michel
Didier Migan4
Ernest Moutoaseamy

Ont voté contra

Raoul 8éteiile
Jérôme Bignon
Jean-Claude Birr»
Claude Barraux
Jacques Blanc
Michel Bioedeau
Roiand Biens
Gérard Borie
Jean rée 8oiaipe
Mme Marie-Thérèse

Boisseau
Philippe

Boaeecarrire
Yves Muet
Yvon Boeaot
Mme Jeanine

3oaroisin
Jean-Louis Barioo
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bouquinai
Alphonse Boargaaaer
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Boude
Lote Renard
Michel Boum--d
Jacques Bop»
Jean-Guy Bramer
Lucien Breoot
Philippe Brlad
Jean Briane
Jaques B+tat
Louis de Brama
Jacques Btsssard
Dominique Bturereao
Christian Cabal
Jean-lierre Cahel
François Cahae
Jan-François Cube
Bernard Careysa
Pierre Curée
Grégoire Camera
Antoine Carré
Gilles Carra
Michel Cartan
Gérard Campin
Mme Nicole Cotais
Jesn•Cheries Car04
Jean-Pierre Cam
Robert Camée:
Richard Couenne

Mme Véronique
Neler!r

Louis Pierua
Paul Qufiis
Alain Rodet
Mme Ségoléne Rayai
Georges Sarre
Gérard Seumadc
Roger-Gélard

Schwartzesberg
ilenri Sine
Jean-Pierre Sohaoa
Bernard Tapie
Jean Tardito
Emile Zuccareill.

Arnaud Cazie
d'Hoalncthun

Charles
Ceccaldi-Rayaaai

Jacques
Chebae-Delmas

René Chabot
Jean-Yves Chamard
Edouard Chaamosgar
Jean-Pau! Gradé
Serge Charles
Jean Charropia
Jean-Marc Chartoire
Philippe Chaulet
Georges Chicana
Ernest Chéskrt
Gérard Cierpi, a
Jacques Calme
Paul Chollet
Jean-François Choisy
Mme Colette

Codacdod
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colla
Louis Colomhaal
Georges Colombier
Thierry Corallin
Gérard Coiea
François

Corset-Geanik
René Conta.
Mme Anne-Marie

Cosdtre
Raymond Ceint
Bernard Cotioa
Charles de Cosme
Alain Cade
Bertrand Coda
Yves Cramais
Jean-Michel Ceste
René Ceavaiahm
Charlet Casa
Jan-Yves Casa
Henri ('.aq
sacques Cyirda
Chnatian Daniel
Main Dahlia
Olivier Danton
Olivier Deamak
Marc-Philippe

Distraies
Gabriel Debisek
Bernard Debré
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Jean-Loue Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Degauchy
Arthur Dehaiac
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agaola
Pierre Dekmar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Delvaux
han-Marie Drainage
Claude Deum...mieux.
Christian Demuvuck
Jean-François Dea.au
Xavier Deniau
Yves Daaiau4
Léonce Deprez
Jean Dessella
Jcan-Jacques Descampa
Alain Devaquet
Patrick Deredjian
Emmanuel Dewey
Claude Dhlaaia
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Diméglio
Eric Dansé
Laurent Dominai
Maurice Dos:eut
André Dreitcoart
Guy Drat
Jean-Michel

Daberaaed
Eric Duboc
Philippe Duboart
Mme Danielle Dafeu
Xavier Dagoia
Christian Dapoy
G :orges Qu'ad
André Dure
Charles Ehnnadn
Jean-Paul Emorine
Christian £etrosi
Jean-Claude Merise
Jean Falala
Hubert Falco
Michel Fanget
André Fut«
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Féroa
Jean-Michel Femnd
Gratien Ferrari
Charles Fine
Gaston Rame
Nicolas Forissier
Jean-Pierre Foucher
Jean-Miche! Fourgons
Gaston Franco
Marc Fraye
Yves Frésllle
Bernard de Fro . art
Jean-Paul FncM
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Dejeaa
Gilbert Ganter
Etienne Garder
René Carson
Daniel Garrisae
Pierre Catcher
Henri de Gaula«
Claude Gatigeol
Jean de Gaulle
Hervé Gayraard
Jean Gain'
Germain Geagessda
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Geraax
Charles Gheerbradt
Miche! Gkyael
Claude Girard
Valley

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goas4aff
Claude Gouine
Michel Godard
Jacques Catelle
François-Michel

Griot

Georges Corse
Jean Gauyy
Philippe Goujon
Christian Gourmeles
Mme Marie-Fanny

Gouraay
Jean Gravier
Jean Grenat
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Grionerey
François Groedidier
Louis Guidon
Ambroise (.uehec
Olivier Guiebried
Lucien Guicboa
Mme Evelyne Guilhem
Fa ançois Guillaume
Jean-Jac q ues Guillet
Michel Habi;
Jean-Yves Huby
Gérard Hamel
Michel Remanie
François -'Harcourt
Joél Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hérisson
Patrick Hoguet
Mme Françoise

Hostalier
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Baasais
Mme F,lisabeth Hubert
Rnbert llugoenard
Michel Hunault
Jean-Jacques Hyest
Amédée Ambert
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

lsa«-Sibille
Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jaquemia
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julie
Jean devenir'
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Klffer
Joseph Klifa
Patrick tablant
Marc Laffkaear
Jacques Lailed:
Pierre L.aguihoa
Henri Laltuaae
Jean-Claude Lamant
Raymond Lamoutape
Edouard Lamiralr
Pierre tarda
Philippe

Laagesleax-VBlari
Barry Lapp
Gérard lient
Louis lassa
Thierry Lazaro
Bernard Leeds
Pierre Lefebvre
Marc Le Fer
Philippe testas
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude Le.oir
Gérard Léo.ard
Jean-Louis Limant
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre Legalller
Bernard Leroy
Roger Lestes
André Lesueur
Edouard Leveau
Alain Leroyer
Maurice Ligot
Jacques Uasoazy
Jean de Lipkowski

François Loos
Arsène Lux
Main Madalle
Claude Malhuret
Jean-François Maacel
Daniel Mandrin
Raymond Marcellin
'svee Marchand
Claude-Gérard Marcus
Thierry Mariani
Hervé Marinai
Main Marieix

Î Alain Marsaud
Christian Martin
Philippe Martin
Mme Henriette

Martiaez
Patrice

Martin-Lsleade
Jacques Masdeu-Aras
Jean-Lewis Masson
Philippe Mathot
Jean-François Mattel..
Michel Macler
Pierre Merki
Denis Menille
Georges Mauna
Gilbert Meyer
Michel Mtylen
Pierre Micaux
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miassre
Mme Odile Moirin
Aymeri

de Montesquiou
Mmc Louise Moreau
Jean-Marie Morisset
Georges Mo:hroa
Main Moyne-Breeaaad
Bernard Marat
Renaud Mutiler
Jacques Myard
Maurice

Néeoa-Pwatako
han-Marc Nesme
Mme Catherine

Niculas
Yves Nicolle
Michel Noir
Hervé No alii
Roiand N'amuser
Patrick tiller
Arthur Patch(
Dominique Pallié
Mme Françoise

de Pa.alke
Robert Pandmad
Mme Monique Papa.
Pierre Pascales
Pierre Paeqaial
Michel Pekdrt
Jacques Pilimarl
Daniel Penne
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Pérkcard
Pierre-André Périmai
Francisque lierre
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
Andrd-Maurice Matée
Xavier Pketat
Etienne Piste
Serge Poignet
Ladislas PaalaUmski
Bernard Pose
Jean-Pierre Polit
Marcel Porcher
Robert Porrjade
Daniel Po .'«
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Pridgalle
Jean Proriol
Piero Quillet

Jean-Bernard Raimond
Jean-Luc Reltzer
Charles Rere;
Marc Reymana
Georges Richard
Henri de Richement
Jean Rigaud
Mmc Simone Rigdaait
Pierre Riaaldk
Yves Rispat
Jean Roatta
Gilles de Robiea
Jean-Paul

de kocca Serra
François Racbebloine
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
José Rotai
Mme Monique

Ramait
François flouse!
Yves koas.set-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roua
Jean Royer

N 'ont pas pria part au vote

D'une part :

M. Philippe Séguin, président de l ' Assemblée nationale, et
M. Eric Raoult, qui présidait la séance.

D 'autre part :

MM. Main Ferry, Jean Marsaudon, Pierre Mazeaud, Alfred
Muller, Mme Christiane Taubira-Detannon, MM. Paul Vergés
et Aloyse Warhouver.

Mises au point au sujet du prisent scrutin
(Sous réserve des dispositinrs de l'article 68, a''- iréa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Paul Vergés a fait savoir qu'il avait voulu voter at pour u.

MM . Jean Maraandoa et Pierre Mazeaud ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « contre ri.

SCRUTIN (!H e 15)

sur l'amendement n° 167 de M. Didier Migaud tendant à sup-
primer l'article 3 du projet de loi de finances rectificative pour
1993 (réduction de la fiscalité applicable aux petites transac-
tions sur valeurs mobilières).

Nombre de votants	 564
Nombre de suffrages exprimés	 563
Majonte r"- : p lue	 282

Pour l'adoption	 84
Contre	 479

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R . (253) :
Pour : 1 . - M. François Damia.
Contre • 252.
Abstention volontaire : 1 . - M. Gérard Castagnéra.
Non-votants : 4 . - MM . Claude Borate, Jacques Chabaa-

Deimas, Eric Raoult (président de séance), Philirsne Sépia
(président de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D.F . (214) :

Contre : 214.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 54.
Non-votants : 3 . - MM. Jean-Michel Boociteron, Jean-Pierre

Braise et Main Rodet.

Antoine Rufeeacht
Francis Saint-Liber
Frédéric

de Saint-Semis
Rudy Salles
Madré Sanie
lot! Sarlot
Bernard Scegey
François Saaradet
Mmc Suzanne

Sauraigo
Jean-Marie Scileret
Bernard Schreiaer
Jean Seitliager
Bernard Sert«
Daniel Soulage
Alain Sommet
Prame Teiulager
Guy Telseler
Paul-Louis Teacilla
Michel Terrot
André Tkiee Ab Kou
Jean-Claude %mas
Jean-Pierre l'amas
Franck

Thorium Riehard
Jean Tlberi
Alfred

Traaey-Pelklogsn

Gérard Trémége
André bisent
Georges Tron
Anicet Tariaay
Jean Ueberseblag
Jean Urbaeiak
Léon Vache
Jean Valleix
Yves Van Haecte
Christian Vaeueste
Français Vains«
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Vermille
Mme Françoise

de Veyrlau
Gérard Vlgeoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Vtrapeailé
Claude Vissac
Rnbert-André Viriez
Gérard Voisin
Michel Vole,
Michel Volbert
Roland Yuiilame
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wlitzer
Adrien Zekkr.
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Groupe communiste (23) :
Pou- : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 6. - MM. Gilbert Baumet, Bernard Charles, Régis

Fauchoit, Gérard Saurrtade, Bernard Tapie et Einiie Zucca-
relli.

Contre : 1 I
Noir-votants : 6. - MM . Alain Ferry, Alfred Muller, Jean-

Pierre Soisson, Mme C-'hrist :ane Taubira-Delannon,
MM. Paul Vergés et Aloyse Warhol:ver.

Non-inscrite (2) :
Contre : 2 . - MM . Michel Mercier et Michel Noir.

Ont voté pour
MM.

Gilbert Annette
François Mead
Henri d'Attilio
Rémy Aachedé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Piere Halligrid
François Ramla
Claude Bartoloee
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Gilbert Brunet
Jean-Claude Benrrchaud
Michel Bereou
Gilbert Biessy
Alain Bocquet
Jean-Claude Bois
Augustin Heaumier
Didier Boulaud
Patrick Brunie«
Jean Pierre Brand
Jacques Brunhes
René Carpeatkr
Laurent Croula
Bemard Charles
Jean-Pierre

Cbeveaemeat
Daniel Colliard
Camille Derrières
Mme Martine Gand

Ont voté contre
MM.

Jean-Pierre Abellio
!ean-Claude Abriooz
Bernard Accoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Alberiiai
Mme Nicole Aesellee
Jean-Paul Aedrux
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Anita
Henri-Jean Aru.d
Jean-Claude Asphe
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Auben
Raymond-Max Aubert
jean Arelair
Gautier Aadioot
Mme Martine Aurillac
Pierre flacbelet
Mmc Roselyne

Bachelot
Jean-Claude Bahr
Patrick Balleroy
Gilbert Barbier
jean Bardot
Didier Barirel
Raymond Barri
Jacques Barrot
André Brunes
Hubert Bus«
Jean-Pierre Ba:tlari
Dominique Bady
Jacques amuie!

Jean-Paul Charié

	

André Fanton Amine Joly
Serge Charles

	

Jacques-Michel

	

Faure Didier Julia
Jean Charroppin

	

Pierre Ferre Jean Jurentin
Jean-Marc Chartoire

	

Jacques Féron Gabriel Kaspereit
Philippe Chaulet

	

Jean-Michel Ferra:rd Aimé Kerguéris
George:, Charnu

	

Gratien Ferrari Christian Kert
Ernest Chéaiére

	

Charles Féere Jean Kiffer
Gérard Cherptan

	

Gaston Floue Joseph Klifa
Jacques Chirac

	

Nicolas Forissier Patrick l .abeune
Paul Cholltt

	

Jean-Pierre Foucher Marc Laffineur
Jean-François Chossy

	

Jean-Michel

	

Fourgou ; Jacques Lafleur
Mme Colette

	

Gaston Franco Pierre Laguilhon
Codaccloni

	

Marc Fraysse Henri Lalanne
Jean-Pierre Cognat

	

Yves Frétille Jean-Claude Lamant
Daniel Colt :

	

Bernard de Froment Raymond

	

Lamoatague
Louis Colombien

	

Jean-Paul Fuchs Edouard lsndraia
Georges Colombier

	

Claude Gaillard Pierre Lang
Thierry Coruillet

	

Robert Galle) Philippe
Gérard Cornu

	

René Galy-Dejean L .aegenieux-Villard
François

	

Gilbert Gautier Harry Lapp
Corout-Gentille

	

Etienne Grenier Gérard Lierai
René Couan :a

	

René Garrec Louis Liuga
Mme Anne-Marie

	

Daniel Garrigue Thierry Lazare
Conderc

	

Pierre Garnier Bernard lu—via
Raymond Cordere

	

Henri de Gastines Pierre l .eiebrre
hecnard Couine

	

Claude Guignol Marc Le Fur
Charles de Crurson

	

Jean de Gaulle Philippe Legras
Alain Courba

	

Hervé Gaymard Pierre Lellouche
Bertrand Cor sin

	

Jean Geney Jean-Claude hermine
Yves Couaain

	

Germain Geegenwin Jacques he Nay
Jean-Michel Coure

	

Novs Geoffroy Jean-Claude Lenoir
René C ureinhes

	

Alain Gest Gérard Léonard
Charles Cors

	

Jean-Manu Gerearx Jean-Louis Leonard
Jean-Yves Cour

	

Charles Gheerbraot Serge Lepeltier
Henri Coq

	

Michel Ghyssl Arnaud Lepereq
Jacques Cyprès

	

Claude Girard Pierre Lequiller
Christian Deeiel

	

Valéry Bernard l eroy
Alain Daailet

	

Giscard d'€stalag Roger Lestes
Olivier Darne» Jean-Louis Goudaff André Lesueur
Olivier Daesult Claude Goaogecn Edouard l.rreau
Marc-Philippe Michel Godard Alain Lerayer

Daabre me Jacques Godfnin Maurice Ligot
Gabriel Debleck François-Michel Jacques Llmouzy
Bernard Debré Guimet Jean de Lipkoieskl
Jean-Louis Debré Georges Corse François Loos
Jean-Claude Deugay Jean Goegy Arscnc Ln
Lucien Detaachy Philippe Goujon Alain Madrlle
Arthur Dehaine Christian, Goermelea Claude Malhuret
Jean-Pierre

	

Delalande Mme Marie-Fanny Jean-François

	

Mancel
Francis Delattre Gournay Daniel hindou
Richard Drll'Agaola Jean Gravier Raymond Marcei!ln
Pierre Delraar Jean Grenu Yves Marchand
Jean-Jacques Delmas Gérard Griguoa Claude-Gérard Marcus
Jean-Jacques

	

Delvaux Hubert Grimault Thierry Marinai
Jean-Marie Deiernge Alain Gnoneray Hervé lhariton
Claude Deuassieax François Grosdldkr Main Marina
Christian Desayack Louis Guédae Main Marsaud
Jean-François

	

nuira Ambroise Greliec Jean Marsaudon
Xavier Demi» Olivier Guichard C hristian Martin
Yves Dental Lucien Guiches Philippe Maria
Léonce Der« Mme Evelyne Gullhem Mine Henriette
Jean Deaulis François Guillemin Marinez
Jean-Jacques Decamps Jean-Jacques Gaillet Patrice
Main braquer Michel Habig Manin-Lalande
Patrick Devedjiau Jean-Yves Haby Jacques Meadeu-Aru;
Emmanuel Dewees Gérard Hemel Jean-Louis Masson
Claude DYlaala Michel Humour Philippe Mathot
Serge Didier François d'Harcourt Jean-Français Mattel
Jean Dletei4 Joél Hart Pierre Mazeaud
Willy Dlaaéglio Pierre Hellier Michel Mercier
Eric Dellgé Pierre Hériaud Pierre Merll
Laurent iYoasiotll Pierre Hérisson Denis Merrllle
Maurice Denon Patrick Hoguet Georges Munia
André Droitcourt Mme Françoise Gilbert Meyer
Guy Omit Hostalkr Michel Meylan
Jean-Michel Philippe Houillon Nuire Mime

Drbernard Pierre-Rémy Housai» on-Claude Mignon
Eric Dabec Mme Elisabeth Habert harles Milton
Philippe Dobonrg Robert lingnesard Charles Mima«
Mme Danielle

	

Battu Michel Hinault Mmc Odile Molrie
Xavier Digoin Jean-Jacques Hyeat Aymeri
Christian Depery Amédée lebel de Moutesgnlou
Georges Dinard Michel lacbsuspé Mme Louise Moreau
André Deir Mme Bernadette Jean-Marie Morlaset
Charles armas . Isaac-Slbilie Georges Mothroa
Jean-Frai £noria Yvon Jacob Alain

	

Moyne-Bresazad
Christian Estrséi Denis Jacquat Bernard Marat
Jean-Claude Etitare Michel ,lacque®Ja Renaud Marelle
Jean Falala Henry Jean-Baptiste Jacques Myard
Hubert Faioo Gérard Jeffray Maurice
Michel Fange

	

Jean . Jacques Jegou Néaor-Pourim

Bernard Darolae
Jean-Pierre

Defoata?ne
Bemard Derosier
Michel Destol
Julien Bray
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Henri Emmanuel
Laurent rabbi!
Régis Fauchoit
Jacques Fiorh
Pierre Garmendia
Kamilo Gata
Jean-Claude Gayssot
André Gémi
Jean Gluas),
Michel Grzadpierre
Maxime Gremetz
Jacques Gnyard
Georges Hage
Guy I#ermier
Jean-Louis idiar]
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jalton
Mmc Janine Jambu
Serge Jar~oia
Charles Josselin

Jean-Pierre Kuclteida
André Labarrere
Jack L .zng
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Fente
Alain Le Ver»
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Masse
Didier Mathus
Jacques Meilick
Paul Merciea
Louis Mexaadera
Jean-Pierre Michel
Didier Mlgaud
Ernest Montaasasmy
Mme Véronique

Neiertt
Louis PIeraa
Paul (hiles
Mme Ségolène Royal
Georges Sarre
Gérard Saamade
Roger-Gérard

Scbwartzeeberg
Henn Skie
Bernard Tapie
Jean Tardito
Emile Zeccareili.

Charles Baur
Jean-Louis Renom«
Renié i 3em:mort
Pierre Bédier
Jean Bégarelt
Didier Béguin
Christian Bondie
Jean-Louis Renard
André Reniaoi
Jean-Gilles

Bcrtko..ier
Jean-Marie Berné
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul Béteille
Jérôme Bigle«
Jean-Claude Biran
Claude Birrauz
Jacques Blaire
Michel Bioedau
Roland Blum
Gérard Boeieir
Jean de Bohsbue
Mme Marie-Thérèse

Bolrreau
Philippe

Boeaecarrére
Yves Bonnet
Yvon Boisai
Mme Jeanine

Boom[sin
Jean-Louis Bedon
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Mgdlion
Alphonse Boergunr

Bruno Bou-g-Broc
Jean Brame«
Mme Christine Boulle
Loic Bouvard
Michel %nard
Jacques Hoyoa
Jean-Guy Brumer
Lucien Brunei
Philippe Briand
Jean Brime
Jacques Briet
Louis de Brolsla
Jacques Brossard
Dominique Basaerean
Christian Cabal
Jean-Pierre Cslrel
François Cabet
Jean-François Calvo
Bemard Carayoa
Pierre Carde
Grégoire Carrero
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Csrtaod
Mme Nicole Catdr
Jean-Charles Couiné
Jean-Pierre Case
Robert Cualet
Richard Canaan
Arnaud Cuiri

d'Hoeinctbe
Charles

Cecaldl-Rsyaad
René Chalet
Jean-Yves Cbaaard
Edouard Cbai.ieuges
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Jean-Marc Nome
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolle
Michel Noir
Hervé Noeeili
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Paecbt
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Panafleu
Robert Pandraud
Mme Monique Papon
Pierre Pasalloo
Pierre Familial
Michel Pelebut
Jacques Péllteard
Daniel Pennec
Jean-Jacques

de Peretil
Michel Pénard
Pierre-André Périme!
Francisque Pont
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean . Pierre Philibert
Mme Yann Pitt
Daniel Pleotia
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihouée
Xavier Piatat
Etienne Plate
Serge Peignant
Ladislas Poaiatomki
Bernard Pool

Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poulou
Main Poysrt
Jean-Luc Pr it!
Ciaude Pringelle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Jean-Luc Reitzer
Charles Revet
Marc Reymaan
Georges Richard
Henri de Richement
Jean Rigaud
Mme Simone Rigault
Pierre Rlaaidl
Yves Riepst
Jean Roatta
Gilles de Robins
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rochebloioe
Mme Marie-Josée Roll
Marcel Roque
Serge Roques
Jean Reeeelot
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rounsesu
François Retend
Yves Roasset-Rnaard
Max Re'jstaa
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux

Jean Royer
Antoine Rufenacht
Francis Saint-Ellier
Frédéric

de Saint-Serais
Rudy Satire
André Sentini
Joël Sarlot
Bernard Seugev
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
Jean-Marie Schlerct
Bernard Schreiner
Jean Seitlieger
Bernard Serron
Daniel Soulage
Alain Suguenet
Frantz Taittinger
Guy Teissier
Paul-Louis Tenaition
Michel Terrer
André Thien Ab Koon
Jean•Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trarsy-Palllogues

	

j
Gérard Trémege
André Trigano
Georges Tron
Anicet Turinay
Jean Ueherech!ag
Jean Urbaniak
Léon Vachet

Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vulbert
Roland Vuillaume
Jeaa-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
\drien Zeller.

S'est abstenu volontairement

M . Gérard Castagnére.

N'ont pas pria part au vote

Duse part :

M . Philippe Séguin, président de l 'Assemblée nationale, et
M . Eric R*oult, qui présidait la séance.

D'autre part :

MM. Claude Barate, Jean-Michel Boucheroc, Jean-Pierre
Bralue, Jacques Chaban-Delmas, Main Ferry, Alfred Muller,
Alain Rodet, Jean-Pierre Soisson, Mme Christiane Taubira-
Delannon, MM. Paul Vergés et Aloyse Warhouver.

Mises au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 6R, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM . Jean-Michel Boucher«, Jean-Pierre Bruine, Main Rodet
et Paul Vergés ont fait savoir qu ' ils avaient voulu voter
« pour ».

MM . Claude Barate . François Baroin, Gérard Castagnéea et
Jacques Chaban-Delmas ont fait savoir qu ' ils avaient voulu
voter « C('ntre ».

Jean Valleix
Yves Vile Hardie
Christian Vaneeste
Franvois i' annsoc
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Verrraerde

Mme Françoise
de Veyrinu

Gènes] Vignoble
Philippe de Villiers
JearePaul Virapoerllé
Claude Viser
Robert-André Vivien
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